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RELEVÉ DE DÉCISIONS ET 
D’INFORMATIONS – N°340 
 

Objet : vote électronique sur l’adoption du 
compte-rendu de l’assemblée générale élective 
de décembre 2024 

 

Le secrétariat général 

Diffusion : comité exécutif, chargés de 
mission, présidents, directeurs et 
secrétariats de ligue, membres d’honneur, 
licenciés élus dans les instances 
internationales, professionnels 

 
 
Vote électronique du 18 mars 2025 
 
 
L'adoption du compte-rendu de l'assemblée générale élective 2024 est 
soumise au vote des représentants directs des clubs affiliés à la 
FFBaD, des représentants départementaux des clubs, des 
représentants régionaux des clubs et du représentant des licenciés 
individuels ayant voté à cette AG, conformément à l’article 3.2.10 des 
statuts de la fédération. 
 
Résultat du vote 
 
La proposition est adoptée à la majorité. 
 
368 votants – Pour : 358 / Contre : 1 / Abstentions : 9 
 

 
 

Date : 19 mars 2025
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COMPTE-RENDU ADOPTÉ 

Assemblée générale élective 
09-14 décembre 2024 

A distance par voie électronique 
 

Liste de diffusion : comité exécutif, chargés 
de mission, présidents, directeurs et 
secrétariats de ligue, membres d’honneur, 
licenciés élus dans les instances 
internationales professionnels 

 
 
Le présent compte-rendu a été adopté par les représentants directs des clubs affiliés à la FFBaD, des 
représentants départementaux des clubs, des représentants régionaux des clubs et du représentant 
des licenciés individuels ayant voté à cette AG, par l’intermédiaire d’un vote électronique à distance 
en date de 18 mars 2025, conformément à l’article 3.2.10 des statuts de la fédération. 
 

ORDRE DU JOUR 

Lundi 09 décembre 2024 
 
09H00 Ouverture de l’assemblée générale élective sur la plateforme de vote Gedivote  
 

Scrutin de liste 
Présentation de la liste candidate sur la plateforme de vote (profession de foi et synthèse du 
programme à disposition des électeurs) 
Vote 

 
Scrutin pour le poste du médecin 
Présentation du candidat et de ses motivations sur la plateforme de vote 
Vote 
 

 
Samedi 14 décembre 2024  
 
15H00 Dépouillement  
 
16H45 Prises de parole et annonce des résultats 

 
17H00 Clôture de l’assemblée générale 
 
 

PARTICIPATION 

 
• Représentants directs des clubs affiliés à la FFBaD 

 
• Représentants régionaux des clubs et représentants des licenciés individuels à la FFBaD 

 
• Représentants départementaux des clubs 
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PROJET DE COMPTE-RENDU 

Assemblée générale élective 
09-14 décembre 2024 

A distance par voie électronique 
 Quorum 

En vertu de l’article 3.6.9 des statuts de la FFBaD, l’assemblée générale élective statue sans condition de 
quorum. 
 

Composition de l’assemblée générale 

Le 02 mars 2022 a été promulguée une loi visant à démocratiser le sport en France. Il s’agissait, à travers 
cette réforme des textes fédéraux, de prendre en compte les évolutions législatives (composition de 
l’assemblée générale, représentativité au sein du comité exécutif, parité), de faire évoluer la gouvernance de 
la fédération dans le cadre des engagements du projet fédéral, ou encore de simplifier les textes. 
 
Les modifications des textes fédéraux ont donc été votées lors de l’assemblée générale des 02 et 03 mars 
2024 pour être entérinées.  
 
L’AG élective est désormais composée de 3 collèges (article 3.6.1 des statuts de la FFBaD) : 

• Collège 1 – Les représentants des clubs affiliés à la FFBaD, comptant plus de 10 adhérents au 31 
août de la saison sportive précédente qui disposent de 50% des voix ; 

• Collège 2 – Les représentants régionaux et les représentants des licenciés individuels qui disposent 
de 30% des voix ; 

• Collège 3 – Les représentants départementaux qui disposent de 20% des voix. 
 

Conformément à l’article 5.1.1 du code électoral, les listes électorales ont été arrêtées le 09 novembre 2024. 
 

Ouverture de l’assemblée générale 

Conformément à l’article 3.6.8 des statuts de la FFBaD et à la convocation transmise aux électeurs le 21 
novembre 2024, l’assemblée générale élective 2024 s’est tenue à distance par voie électronique sur une 
période de six jours. 
 
Les électeurs ont pu voter du 09 décembre à 09h00 au 14 décembre à 15h00. 
 
Deux scrutins ont été organisés : 

- Scrutin de liste, 
- Scrutin pour le poste de médecin. 

 
Les élections se sont déroulées en un tour unique. 
 
Le site de vote a été créé par la société Gedivote, spécialisée dans les solutions de vote par voie électronique. 
Il a été recouru à ce prestataire pour l’élection des membres de la commission des sportifs de haut niveau, 
puis pour les élections du mois de décembre 2024. 
 

Candidature pour le scrutin de liste 

Depuis la réforme des textes fédéraux mentionnée précédemment, le comité exécutif de la fédération compte 
23 membres (article 4.1.4 des statuts de la FFBaD). Les postes sont attribués de la manière suivante : 
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PROJET DE COMPTE-RENDU 

Assemblée générale élective 
09-14 décembre 2024 

A distance par voie électronique 
 - 18 postes sont réservés aux personnes inscrites sur une liste (dont 14 pour la liste arrivée en tête et 4 

à la proportionnelle pour les autres listes), élues par l’AG ; 
- 1 poste est réservé au médecin, élu par l’AG ;  
- 2 postes sont réservés au binôme mixte de représentants des sportifs de haut niveau élus par leurs 

pairs ;  
- 1 poste est réservé au représentant des officiels techniques, élu par ses pairs ;  
- 1 poste est réservé au représentant des entraîneurs, élu par ses pairs. 

 

En l’espèce, une seule liste s’est portée candidate : la liste Ambitions Badminton, validée par la commission 
de surveillance des opérations électorales (CSOE) le 05 novembre 2024, après vérification des documents 
transmis pour chaque personne colistière, conformément à l’article 1.1.5 du règlement intérieur de la 
fédération. 
 

Liste Ambitions Badminton, composée de : 
 

01. Franck LAURENT 
02. Adeline SERGENT 
03. Thierry STEMPFEL 
04. Sandrine MOUILLON 
05. David ANGELATS 
06. Catherine LE SAINT 
07. David COURBET 
08. Océane COQUIO 
09. Christophe CHENUT 
10. Patricia CORTI 
11. Paul ADAM 
12. Sun ROBIN 
13. Laurent SCHWIZGEBEL 
14. Johanna GICQUEL 
15. Jean-Louis COUÉ 
16. Mathilde BROCHARD 
17. Steve MATYJA 
18. Nathalie HUET 
19. Edouard DIXON 
20. Cécile LAFOREST 
21. Hervé HALLE 
22. Audrey MITTELHEISSER 
23. Pierre CHATELLIER 
24. Chloé DUBUISSON 

 
Cette liste est menée par Franck LAURENT (ligue Centre-Val de Loire) se compose de 12 femmes et 12 
hommes en provenance de 13 ligues. 
 

Sa profession de foi est la suivante : 
 

« La prochaine assemblée générale élective fédérale se tiendra du 9 au 14 décembre 2024 et sera un 
moment décisif pour nous tous. Elle désignera l’équipe dirigeante qui pilotera notre fédération pour les quatre 
prochaines années. Conformément à la loi du sport du 2 mars 2022, les clubs participent désormais 
activement à cette élection. Lors de l’assemblée générale de la Fédération Française de Badminton (FFBaD) 
du 2 mars 2024, nous avons décidé de répartir les voix de manière équitable : 50% seront attribuées aux 
clubs, 30% aux ligues, et 20% aux comités départementaux (seules les voix exprimées seront prises en 
compte pour le calcul de la majorité). 
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PROJET DE COMPTE-RENDU 

Assemblée générale élective 
09-14 décembre 2024 

A distance par voie électronique 
 Je suis adhérent à la Fédération Française de Badminton depuis 1991, et j’ai eu l’honneur d’occuper diverses 

fonctions au sein de notre organisation : président de club, secrétaire du comité départemental, et 
organisateur de l’Orléans Masters avec le CLTO Badminton. Depuis avril 2022, je suis membre du comité 
exécutif de la FFBaD. Suite aux difficultés rencontrées par l’équipe actuelle, je me suis proposé pour occuper 
le poste de trésorier, laissé vacant. J’ai pris cet engagement avec la ferme intention de redresser les finances 
de la FFBaD, un objectif que nous sommes en bonne voie d’atteindre d’ici fin 2024. 
 

L’équipe qui m’accompagne est composée de personnalités passionnées et dévouées, très investies dans 
le badminton depuis de nombreuses années, avec des responsabilités importantes à la fois sur leur territoire 
local et au niveau fédéral. Leur expérience et leur engagement sont des atouts inestimables pour notre 
fédération. 
Notre équipe incarne les valeurs fondamentales de notre fédération : humanité, éthique et dynamisme. Nous 
souhaitons lui insuffler un nouvel élan, lui redonner ses lettres de noblesse et la réorienter vers ses territoires, 
la réaligner avec les besoins et les aspirations de ses membres.  
 

À ce titre, nous avons déjà engagé, depuis plusieurs semaines, une concertation des territoires dans le cadre 
de groupes de travail thématiques : état des lieux, grands enjeux, propositions innovantes, ce travail qui 
couvre tous les aspects d’une politique fédérale alimentera notre projet. Les années à venir seront cruciales 
pour la transformation de notre fédération. Nous nous engageons à prendre des décisions stratégiques et 
structurantes tout en veillant à une gestion rigoureuse de nos finances. L’équipe « Ambitions Badminton » 
proposera des innovations significatives dans la pratique de la gouvernance et encouragera l’engagement 
de nouveaux talents. Nous croyons fermement que le renouvellement de nos pratiques et l’implication des 
personnes motivées et compétentes conduiront notre fédération vers un avenir prospère et dynamique.  
 

Nous renforcerons notre présence sur le terrain, en soutenant les initiatives locales et en collaborant 
étroitement avec les clubs, les ligues et les comités départementaux. Notre objectif est de créer une 
fédération plus inclusive et participative, où chaque voix compte et où chaque membre se sent valorisé. Notre 
ambition est de bâtir une fédération forte, innovante et tournée vers l’avenir, tout en restant fidèle à nos 
valeurs de respect, de solidarité et de convivialité. Nous vous invitons à nous soutenir dans cette démarche 
et à participer activement à cette élection cruciale. Chaque vote comptera pour élire la nouvelle équipe. 
 

Ensemble, faisons du badminton un sport encore plus grand et plus accessible. 
 

Franck LAURENT 
Tête de liste "Ambitions badminton" 
 

Candidature pour le poste du médecin 

Une seule candidature a été reçue pour le poste de médecin. 
La candidature de Denis ALLENBACH a été validée par la CSOE le 15 novembre, conformément à l’article 
1.1.6 du règlement intérieur de la fédération. 
 

Ses motivations sont les suivantes : 
 

« Médecin généraliste de formation, j’ai exercé dans des services de rééducation fonctionnelle, rhumatologie 
et neurologie. La médecine du sport a été une orientation à mes débuts et j’ai fait partie de la Société de 
Médecine du Sport d’Alsace. 
Judoka, puis aïkidoka, je pratique le badminton depuis la création du club de Knutange il y a deux ans. 
Pourquoi candidater ? Je pense qu’il est important de développer la thématique médicale dans les clubs et 
dans les ligues, non seulement au travers des conditions d’exercer cette activité mais surtout dans la 
formation des encadrants et la promotion de ce sport dans le cadre de pathologies chroniques et d’handicaps. 
Par ailleurs, au niveau national, développer des passerelles avec d’autres comités médicaux de fédérations 
« sœurs », ou pas, me semble indispensable pour s’enrichir mutuellement ». 
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PROJET DE COMPTE-RENDU 

Assemblée générale élective 
09-14 décembre 2024 

A distance par voie électronique 
 Dépouillement 

Le dépouillement s’est déroulé le samedi 14 décembre 2024 de 15h00 à 15h45 en présentiel au siège de la 
fédération et en visioconférence. Ont ainsi assisté au dépouillement les personnes suivantes :  
 

• Commission de surveillance des opérations électorales : Benoît RAVIER (responsable de la 
commission), Jean-Claude CARDIN et Bertrand PICHONNIER (membres de la commission). 

 
• Salariées de la fédération : Emilie COCONNIER (directrice administrative), Maud 

KEROUREDAN (juriste). 
 

• Les membres du bureau de vote étaient : Benoît RAVIER, Bertrand PICHONNIER, Emilie 
COCONNIER, Maud KEROUREDAN. 

 
• Prestataire pour la solution de vote électronique : Samy HAIZOUNE (société Gedivote). 

 

Participation 

Le taux de participation par collège et par élection est détaillé ci-dessous.  
 
Collège 1 
Election des membres du comité exécutif – Représentants des clubs  
o 37,73% de participation en nombre de votes 
o 42,03% de participation en nombre de voix 

 
Election du médecin – Représentants des clubs 
o 36,13% de participation en nombre de votes 
o 40,45% de participation en nombre de voix 

 
Collège 2 
Election des membres du comité exécutif – Représentants régionaux et représentants des licenciés 
individuels 
o 82,73% de participation en nombre de votes 
o 85,42% de participation en nombre de voix 

 
Election du médecin – Représentants régionaux et représentants des licenciés individuels 
o 81,29% de participation en nombre de votes 
o 84,20% de participation en nombre de voix 

 
Collège 3 
Election des membres du comité exécutif – Représentants départementaux 
o 68,27% de participation en nombre de votes 
o 71,07% de participation en nombre de voix 

 
Election du médecin – Représentants départementaux 
o 66,90% de participation en nombre de votes 
o 69,76% de participation en nombre de voix 
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PROJET DE COMPTE-RENDU 

Assemblée générale élective 
09-14 décembre 2024 

A distance par voie électronique 
 Prises de parole et annonce des résultats 

Le président de la précédente olympiade, Yohan PENEL, prononce un discours diffusé en direct (Facebook 
Live) le samedi 14 décembre à 16h30. 
Il remercie toutes les parties prenantes ayant participé à l’évolution du badminton les quatre dernières 
années. 
Il en profite pour souhaiter un mandat empreint de sérénité à Franck LAURENT, nouvellement élu à la tête 
de la fédération. 
 
Benoît Ravier, responsable de la CSOE prend la parole et annonce les chiffres relatifs à la participation pour 
le scrutin de liste : 
 

- La participation atteint un peu plus de 60% des voix des membres de l’assemblée générale. 
 

- Les suffrages valablement exprimés (votes en faveur de la liste) représentent 47.78% des voix 
totales. 

 

- Les votes blancs représentent 13,08% des voix totales. 
 

L’abstention représente 39,15% des voix totales (électeurs qui n’ont pas voté sur la plateforme). 
 

Puisque la liste Ambitions Badminton était la seule candidate au scrutin de liste et que les votes blancs ne 
sont pas pris en compte pour le décompte de la majorité (article 9.6.1.4 du règlement intérieur de la FFBaD), 
la liste est élue avec 100% des voix.  
 

Puisque Denis ALLENBACH était le seul candidat au poste de médecin et que les votes blancs ne sont pas 
pris en compte pour le décompte de la majorité (article 9.6.1.4 du règlement intérieur de la FFBaD), Denis 
ALLENBACH est élu avec 100% des voix. 
 
La composition du comité exécutif pour l’olympiade 2024/2028 est la suivante : 
 

Elus au scrutin de liste : 
 

01. Franck LAURENT (président de la fédération) 
02. Adeline SERGENT 
03. Thierry STEMPFEL 
04. Sandrine MOUILLON 
05. David ANGELATS 
06. Catherine LE SAINT 
07. David COURBET 
08. Océane COQUIO 
09. Christophe CHENUT 
10. Patricia CORTI 
11. Paul ADAM 
12. Sun ROBIN 
13. Laurent SCHWIZGEBEL 
14. Johanna GICQUEL 
15. Jean-Louis COUÉ 
16. Mathilde BROCHARD 
17. Steve MATYJA 
18. Nathalie HUET 

 

19. Denis ALLENBACH (médecin) 
 

20. Anne TRAN (représentante de la commission des sportifs de haut niveau, élue par ses pairs 
le 13 septembre 2024) 
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PROJET DE COMPTE-RENDU 

Assemblée générale élective 
09-14 décembre 2024 

A distance par voie électronique 
 Un second poste de représentant de la commission des sportifs de haut niveau est réservé au sein du comité 

exécutif. Il est resté vacant et devra être pourvu en 2025. 
La vacance avait été constatée le 13 septembre 2024 par la commission de surveillance des opérations 
électorales (CSOE). Une nouvelle élection sera organisée en 2025. 
 
Le poste de représentant·e des officiels techniques, réservé au sein du comité exécutif, est resté vacant. 
La vacance a été constatée le 13 octobre 2024 par la CSOE et s’explique par l’absence de candidatures à 
ce poste. Une nouvelle élection sera organisée en 2025. 
 
Le poste de représentant·e des entraîneurs, réservé au sein du comité exécutif, est resté vacant. 
La vacance a été constatée le 13 octobre 2024 par la CSOE et s’explique par l’irrecevabilité de la candidature 
adressée à la fédération pour ce poste. Une nouvelle élection sera organisée en 2025. 
 
 
Le nouveau président de la fédération, Franck LAURENT, clôture l’assemblée générale en remerciant ses 
électeurs et ses colistiers sans qui cette aventure n’aurait pu être possible. 
Il annonce que des projets seront votés très prochainement et mis en œuvre dans les prochains mois. Il 
espère renforcer les liens entre la fédération et les territoires. 
 
 
 
Clôture de l’assemblée générale à 17h00 
 
 
 
 

Franck LAURENT, 
président de la FFBaD 

 

 

Sandrine MOUILLON, 
secrétaire générale de la FFBaD 

 


